
ARTICLES DETAILS QUANTITE UNITE TARIF H.T. MONTANT H.T.
EAU POTABLE

1 Nouveau branchement  (forfait jusqu'à une longueur de 5m) pour un PEHd DN 25 
- 32

f     1 150,0 € -  €                    

2 Nouveau branchement  (forfait jusqu'à une longueur de 5m) pour un PEHd DN 40 
-et plus

f     1 550,0 € -  €                    

3 Plus value pour forniture et pose de longueur supplémentaire de branchement 
au-delà des 5 mètres  pour un PEHd DN 25 - 32

m/l        48,00 € -  €                    

4 Plus value pour forniture et pose de longueur supplémentaire de branchement 
au-delà des 5 mètres  pour un PEHd DN 40 -et plus

m/l        58,00 € -  €                    

5 Pose de compteur de chantier à moins de 5m (durée maximale 3 ans) f      160,00 € -  €                    

6 Vérification branchement dans le cas d'un abonné utilisant d'autres ressources 
en eau

f        60,00 € -  €                    

7 Contrôle d'un compteur si aucune anomalie (à la demande de l'usager) article 17 f        60,00 € -  €                    

ASSAINISSEMENT
8 Nouveau branchement DN 160 (forfait jusqu'à une longueur de 5m) f     1 150,0 € -  €                    

9
Fourniture et pose de longueur supplémentaire au-delà des 5 mètres inclus dans 
le forfait, de PVC CR8 Ø160 comprenant les prestations incluses dans le forfait de 
rémunération

m/l        68,00 € -  €                    

10 Nouveau branchement DN 200 (forfait jusqu'à une longueur de 5m) f     1 550,0 € -  €                    

11
Fourniture et pose de longueur supplémentaire au-delà des 5 mètres inclus dans 
le forfait, de PVC CR8 Ø200 comprenant les prestations incluses dans le forfait de 
rémunération

m/l        78,00 € -  €                    

12 Contrôle de branchement d'assainissement lors d'une vente immobilière f      214,00 € -  €                    
ASSAINISSEMENT / PFAC

13 PFAC eaux usées maison existante avec extension de réseau (non soumis à la 
TVA)

f     1 000,0 € -  €                    

14 PFAC eaux usées maison nouvelle avec réseau collectif à proximité ou existant 
(non soumis à la TVA)

f      800,00 € -  €                    

15 PFAC spécifique activité économique (basé sur le nombre d'EH) (100*EH) (non 
soumis à la TVA)

€/EH        30,00 € -  €                    

GENERAL

16 Plus-value pour situation exceptionnelle  : Village de caractère f par m/l        25,00 € -  €                    

17 Plus-value pour situation exceptionnelle : Terrassement au BRH (brise roche) f m/l        80,00 € -  €                    

18 Déplacement d'un compteur à la demande d'un abonné dans la limite de 5m/l f      500,00 € -  €                    

19 Frais de réparation de compteur (gelée, incendie, constatation de dégradation du 
compteur d'eau et/ou capsule de plombage…)

f      150,00 € -  €                    

20 Frais d'ouverture d'un contrat f        36,00 € -  €                    
21 Frais de fermeture d'un contrat f        36,00 € -  €                    
22 Plus-value pour démontage du mur - Pose d'un abri compteur encastré f      900,00 € -  €                    

23 Plus-value pour signalisation routière spécifique : Feux tricolores f      100,00 € -  €                    

-  €                    

-  €                    

-  €                    

Date et signature du demandeur précédé de la mention "bon pour accord" Le Président 

Gilles BERTHEZENE

Observations : 

DEVIS TRAVAUX EAU ET ASSAINISSEMENT 

Total H.T.

Total TVA 20 %

Grille tarifaire actée par délibération N°54/2026 en date du 04/03/2026 Total T.T.C

Adresse Facturation :

 N° Devis : 

DEMANDEUR
Nom Prénom :

Adresse Travaux :


